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Le Plan Local d’Urbanisme
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DIAGNOSTIC

ENJEUX

PROJET

TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE

Pourquoi ?

Définir le projet communal pour les 10 à 15 ans à venir et se donner 
les moyens de le mettre en œuvre.

Comment ?

La procédure
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Les principales étapes

DÉBAT SUR LE PADD

PRÉSENTATION DU DIAGNOSTIC Aux personnes publiques associées

PRÉSENTATION DU PADD

ARRÊT DU PROJET Par le conseil municipal

Par le conseil municipal

CONSULTATION DES SERVICES

ENQUÊTE PUBLIQUE

APPROBATION

C
O

N
C

ER
TA

TIO
N

Aux personnes publiques associées

Par le conseil municipal



Bilan du PLU de 2014

Un PLU qui répond globalement aux attentes du projet de territoire 
(Padd). Pour autant, avec la concrétisation du Cœur de village, n’est-
il pas temps de réinterroger les objectifs à moyen et long terme de la 
commune, et donc les objectifs du Padd ? 

« »
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A
u 
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Assurer un développement urbain maîtrisé favorisant le 
rénouvellement urbain et les grands équilibres sociaux

Conforter l’attractivité et la vitalité économiqueII.

I.

Pérenniser une bonne armature d’équipements et de servicesIII.

Réguler le déplacements, tous modes, au service d’un projet de 
territoire

IV.

Protéger et valoriser les milieux naturelsV.

Protéger et mettre en valeur les espaces agricoles VI.

Préserver et mettre en valeur l’architecture, le paysage et 
l’environnement 

VII.

Prendre en compte les risquesVIII.

+

++

+

--

++

+

+

+

ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PADD DE 2014



Diagnostic du territoire
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Synthèse des enjeux
Un projet de cœur de village, porté par le PLU 
de 2014, qui devrait porter ses fruits dans les 
prochaines années.  

Un renouvellement de la population qui 
s’opère par les mutations en cours dans les 
différentes phases de lotissement. 

Un territoire vulnérable aux évolutions du 
climat (augmentation des aléas en matière 
d’inondation, de mouvement des sols argileux, 
d’îlots de chaleur urbain ...). 

Des efforts en matière de développement 
des mobilités douces et de protection de 
l’environnement à poursuivre pour offrir une 
cohérence d’ensemble. 

La nécessité de prendre en compte les 
documents supracommunaux (SCoT et PCAET 
notamment). 



Projet de territoire
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LE PADD C’EST QUOI ? 

Le projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) définit les orientations générales des politiques 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et 
de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques. En d’autres termes, c’est le projet de la 
commune.

Le projet d’aménagement et de développement durables 
arrête  les orientations générales, retenues pour l’ensemble 
de la commune concernant :

- l’habitat

- l'environnement

- les transports et les déplacements

- le développement des communications numériques

- l’équipement commercial

- le développement économique

- les loisirs

- les réseaux d’énergie

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace.

Ces objectifs sont issus du diagnostic ou des programmes 
municipaux et seront traduits dans les documents 
réglementaires du PLU (orientations d’aménagement et 
de programmation, règlement et plan de zonage).

Les justifications des orientations et objectifs du présent 
PADD figurent au rapport de présentation.

LES PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT DE 
LA COMMUNE

ILS PERMETTENT DE JUSTIFIER LES 
CHOIX FAITS DANS LES PIÈCES 

RÉGLEMENTAIRES

Zonage 
OAP

Règlement écrit
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Au regard des enjeux révélés par le  
diagnostic territorial, il apparaît que 
cette révision du plan local d’urbanisme 
de Barjouville s’inscrit dans une certaine 
continuité par rapport aux orientations 
définies en 2014. En effet, les principes 
de développement et la trajectoire 
démographique restent toujours 
d’actualité. Ainsi, cette évolution du plan 
local d’urbanisme ambitionne de traiter 
davantage les thématiques ayant trait à 
la qualité de vie, à un améngament plus 
durable de l’espace, et à l’adaptation 
du territoire aux effets des changements 
climatiques. 

En résumé, il s’agit ici de traduire le projet 
éco-logique porté par la commune depuis 
plusieurs années maintenant. 
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Objet du PLU : 		  Traduire le projet éco-logique

•	 �Poursuivre la trajectoire démographique et économique 
en cohérence avec la singularité de Barjouville

Poursuivre le développement en cohérence

•	 �Prôner des principes d’aménagement plus durables et 
moins impactant pour l’environnement 

Proposer un projet plus durable

•	 �Améliorer le cadre de vie et préparer le territoire aux 
évolutions climatiques

Permettre au territoire d’être plus résilient
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�Poursuivre la trajectoire démographique et économique en 
cohérence avec la singularité de Barjouville

« L’équilibre d’un village urbain »

a - �Poursuivre le développement du cœur de village, et renfor-
cer l’attractivité de la commune 

b - �Intégrer les évolutions attendues de la zone d’activités en 
cohérence avec l’identité de la commune

c - �Accompagner les évolutions de l’activité agricole et favoriser 
sa diversification 

�En résumé ...
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�En résumé ...
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Prôner des principes d’aménagement plus durables et moins 
impactant pour l’environnement 

« Un nouveau modèle d’aménagement »

a - Développer les mobilités actives (ou douces)

b - Prôner la sobriété foncière

c - �Protéger et remettre en bon état les continuités écologiques

d - Participer à la transition énergétique du territoire  
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�En résumé ...
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Améliorer le cadre de vie et préparer le territoire aux évolutions 
climatiques

« Identité et pragmatisme »

a - Mettre en valeur le patrimoine culturel et naturel 

b - �Réduire la vulnérabilité aux risques naturels (inondtation, 
mouvement de terrain, îlots de chaleur)

c - �Favoriser la nature en ville 



Les orientations d’aménagement 
et de programmation (OAP)
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Les OAP sectorielles
Localisation

OAP N°2 
ZA de la Torche

OAP N°1
La Vallée de l’Eure
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N

Réduire la vulnérabilité au risque inondation 
Ces futurs aménagements et installations ne devront 
pas affecter le fonctionnement hydrologique du site 
(sols perméables, végétation, micro-topographie, 
écoulements naturels et cycle de l’eau, usages et ac-
tivités actuels et futurs etc.). Dans le cas où du station-
nement serait aménagé, l’utilisation de matériaux du-
rables, perméables et locaux (granulats par exemple) 
sera privilégiée.

Poursuivre la restauration et la valorisation de l’es-
pace de vallée 
Ce secteur de la vallée reste un secteur stratégique en 
matière de biodiversité. Il participe également de l’at-
tractivité du territoire (mise en valeur d’un espace de 
nature), et aux réseaux de voies douces (voir OAP thé-
matique correspondante). En cas de nouveaux amé-
nagements, la priorité doit être donnée à la préserva-
tion de la richesse biologique : pas de plantes invasives, 
pas de techniques « dures », emploi de matériaux et 
d’essences locales, limitation de l’imperméabilisation 
au maximum, mise en valeur du site

Aménager un espace paysager ludique 
En parallèle du bras de l’Eure, un espace ludique pour-
ra être aménagé. Il permettra la promenade, le jeu, 
le repos, l’observation des milieux spécifiques liés à la 
vallée de L’Eure (voir illustrations ci-contre). 

Ne pas entraver les possibilités de développe-
ment du plan vert en direction de Morancez. 

Exemples d’aménagements favorables 
aux maintien des continuités écologiques 

Orientation d’aménagement - Aménager un espace naturel
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Orientation d’aménagement - �Poursuivre la requalification des espaces 
et le développement des voies douces

Poursuivre les aménagements de voies 
douces 

Poursuivre l’aménagement des voies douces 
Comme évoqué plus haut dans l’OAP thématique sur les liaisons 
douces, il convient de continuer l’aménagement de la zone d’activi-
tés de la Torche pour favoriser les mobilités actives (vélo et piéton) en 
complément de l’accès automobile. Pour ce faire, on prévoit l’amé-
nagement d’une nouvelle voie douce interne à la zone, le long de la 
rue des Pierres Missigault entre le rond-point de la rue des Orvilles (à 
l’ouest) et le rond-point de la Rd127 (à l’est). 

Favoriser des aménagements favorisant la perméabilité du sol
Ces voies douces présenteront une largeur de 3 m en revêtement per-
méable, et ils permettront de conforter la trame et les structures pay-
sagères existantes. (voir illustration ci-contre). 
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Les OAP thématiques
OAP Biodiversité - La trame verte 

L’intensité de la couleur correspond à la perméabilité des espaces. 
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Les OAP thématiques
OAP Biodiversité - La trame bleue 

L’intensité de la couleur correspond à la perméabilité des espaces. 

Limite entre la zone urbanisée et l’es-
pace de la trame bleue
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Les OAP thématiques
OAP Mobilités douces - Le réseau de voies douces 

Carte des voies piétonnes et cyclables 

LÉGENDE

Axes majeurs (véloscénie et Che-
min de Saint-Jacques)

Dessertes locales existantes

Dessertes locales à créer

Objectif : 
La commune de Barjouville déploie depuis plusieurs 
années une politique de création d’un maillage de 
voies douces et cyclables au sein et en dehors du 
bourg. La carte ci-dessus présente les principaux axes 
manquants pour finaliser le bouclage du bourg et de 
la zone de la Torche. 



Les règlements
écrit et graphique
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Le règlement écrit
Dispositions générales Patrimoine, risques, environnement 

(zones humides, EBC ...), réseaux
Dispositions par zones

Avec quelles exigences 
en matière de réseaux et 
stationnement ?

Peu d’évolutions au sein du règlement écrit, hormis la mise en place d’un coefficient de biotope 
de surface (CBS) 
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Le règlement écrit - Coefficient de biotope de surface

4 classes d’occupation du sol : 
- Espaces bâtis (jaune),
- Espaces imperméables (gris), 
- Espaces perméables (vert clair), 
- Espaces boisés (vert foncé). 
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Le règlement écrit - Coefficient de biotope de surface

CBS moyen : 0,78
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Le règlement écrit - Coefficient de biotope de surface

Types de surfaces Description du type de surface Surface Coefficient de 
pondération

Surfaces éco-
aménageables

Espace bâti Emprise au sol des bâtiments 
820 0 0

Espace imperméabilisé Revêtement imperméable pour l'air et l'eau, sans végétation 
(exemple : béton, bitume, dallage avec couche de mortier …) 0 0 0

Espace perméable Revêtement perméable pour l'air et l'eau avec ou sans végétation
(exemple : dalle mosaïque, sable, gravier, terrasse en bois, toiture 
végétalisée ...)

0 0,5 0

Espace de pleine terre Continuité avec la terre naturelle, disponible au développement 
de la flore et de la faune 740 1 740

Espace arboré Espace accueillant un arbre de haut jet 
(avec une emprise minimale de 20m2 par arbre) 80 1,2 96

Total surface éco-
aménagée (A)

836

Surface du terrain (B) 1640

CBS (A/B) 0,51

TESTEUR
OK

RAPPEL : CBS imposé selon le zonage du PLU (règlement écrit article 9) 

Ua = 0,5

Ub = 0,5 

Ue = 0,6



Le zonage (règlement graphique)




